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COMPTE RENDU
SEANCE DU 29 MARS 2011
à 18 heures 30
à l'Hôtel de Ville

Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni  en séance ordinaire, à l'Hôtel de Ville de CARBON-BLANC, le vingt neuf mars deux mille onze à 18 heures 30, sous la présidence de Monsieur Franck MAURRAS, Maire.

ETAIENT PRESENTS :

· Franck MAURRAS, Maire
· Jeannine THORE, Adjointe au Maire,
· Anne-Marie ROMERO, Adjointe au Maire,
· Jean-Paul BOP, Adjoint au Maire,
· Anne-Marie DUPEY, Adjointe au Maire,
· Jean-Luc FLIPO, Adjoint au Maire,
· Michel THOMAS, Adjoint au Maire,
· Lyse BENIZEAU, Conseillère Municipale Déléguée,
· Guy BARDIN, Conseiller Municipal Délégué,
· Valérie SERF, Conseillère Municipale,
· Nadia FRERE, Conseillère Municipale,
· Jacques ANTHOUNET, Conseiller Municipal Délégué,
· Fouzia CARPENTIER, Conseillère Municipale,
· Olivier SOMPS, Conseiller Municipal Délégué,
· Mireille DELPRAT, Conseillère Municipale Déléguée,
· Thierry VEYRET, Conseiller Municipal Délégué,
· Didier LAMY, Conseiller Municipal Délégué,
· Aïcha COLAS, Conseillère Municipale,
· Marjorie CANALES, Conseillère Municipale Déléguée,

· Bernard BORDARAUD, Conseiller Municipal,
· Jean-Paul GRASSET, Conseiller Municipal,
· Catherine DELORME, Conseillère Municipale.
ETAIENT ABSENTS :

· Nicolas MADRELLE, Adjoint au Maire, qui a donné pouvoir à M. VEYRET
· Serge MERLE, Conseiller Municipal, qui a donné pouvoir à Mme THORE
· Alice del MOLINO, Conseillère Municipale, qui a donné pouvoir à Mme ROMERO
· Bertrand FOURRE, Conseiller Municipal, qui a donné pouvoir à M. MAURRAS
· Ange-Hélène YEBGA HOT, Conseillère Municipale, qui a donné pouvoir à M. FLIPO
· Marie-Claude GOUGAUD, Conseillère Municipale, qui a donné pouvoir à M. GRASSET
· Sylvie DARMANTE, Conseillère Municipale,
Monsieur MAURRAS ouvre la séance et propose Madame DELPRAT comme Secrétaire, en vertu de l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. Sa proposition est adoptée à l'unanimité.

Monsieur le Maire tient à féliciter Monsieur Philippe MADRELLE réélu Conseiller Général du Canton de CARBON-BLANC. Celui-ci pourra poursuivre son engagement fort pour la Commune et le Canton. Il remercie les électeurs qui se sont mobilisés afin que le taux d’abstention reste faible sur notre territoire.  

Monsieur le Maire propose de respecter une minute de silence en hommage aux victimes des évènements survenus au Japon.

Compte-rendu de la seance precedente

Le compte-rendu de la séance précédente n'appelant aucune observation particulière est déclaré adopté à l'unanimité.

Monsieur le Maire propose d’adjoindre à l’ordre du jour la question suivante :
· Rue Schœlcher – cession de terrains – sollicitation de France domaine
Cette proposition est adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal.

1. compte de gestion 2010

Monsieur le Maire cède la parole à Monsieur HERELLE, Trésorier de la Commune.

Celui-ci indique que les Services ordonnateurs de la Commune et les Services comptables de la Trésorerie travaillent en étroite collaboration.

Monsieur le Maire donne les ordres de dépenses et de recettes et la mission de la Trésorerie consiste à vérifier la validité de ces ordres du point de vue réglementaire et de la conformité avec les décisions prises par l’assemblée délibérante c’est-à-dire le Budget. Lorsque ces deux contrôles sont effectués, le trésorier inscrit les dépenses et les recettes dans sa comptabilité et en fin d’exercice établit un document récapitulatif : le Compte de Gestion. L’ordonnateur de son côté établit un document : le Compte Administratif. Avant de soumettre ces deux comptes à l’approbation du Conseil Municipal les Services se sont mis en relation afin de vérifier l’identité des écritures. Monsieur le Trésorier rappelle que la description des opérations de comptabilité publique est répartie en deux sections :
· La Section de Fonctionnement qui retrace les charges et les produits liés à la gestion courante de la Collectivité,

· La Section d’Investissement qui retrace les opérations d’équipement en dépenses et en recettes (subventions, emprunts, autofinancement).

Monsieur le Trésorier indique qu’en Section de Fonctionnement, les recettes se sont élevées à 7 438 050.76 € alors que les dépenses se sont arrêtées à 6 775 375.74 €. L’exercice de fonctionnement de la Commune dégage un résultat excédentaire de 662 675.02 €. Sur la Section d’Investissement, les dépenses se sont élevées à 1 687 308.42 € et les recettes à 1 936 785.57 €. Les opérations d’investissement de l’exercice dégagent donc un excédent de 249 477.15 €. Les résultats de clôture sont pour la Section d’Investissement, un solde provisoire d’exécution positif s’élevant à 227 289.09 € et pour la Section de Fonctionnement, un excédent de 662 675.02 €. Le fonds de roulement s’élève donc à 889 964.11 €.  Il conclut en indiquant que le résultat 2010 fait apparaître un équilibre des comptes tant en Section d’Investissement qu’en Section de Fonctionnement et une conformité du Compte de Gestion avec le Compte Administratif.
Monsieur MAURRAS remercie Monsieur le Trésorier ainsi que le travail effectué par les Services.

Monsieur le Maire indique que le Conseil Municipal, 

après s'être fait présenter le Budget Prévisionnel de l'exercice 2010 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le Compte de Gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer,

après s'être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2010 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures

Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2010 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

a déclaré que le Compte de Gestion dressé, pour l'exercice 2010 par le Trésorier, visé et certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part et est donc adopté à l’unanimité.

Monsieur le Maire cède la présidence à Madame ROMERO, doyenne, pour aborder l’examen du Compte Administratif 2010. (Cf à l’article L 2121-14 du CGCT). Monsieur le Maire assiste au débat mais se retirera au moment du vote.

2. compte administratif 2010 
DIAPORAMA

La parole est cédée aux intervenants…
Monsieur GRASSET et le groupe qu’il représente voteront le Compte Administratif en tant que document comptable mais aussi parce que les résultats sont conformes à leur attente notamment le fait que les recettes de Fonctionnement augmentent plus rapidement que les dépenses, que l’endettement soit limité et que les frais financiers sont maîtrisés.

Il fait une observation en ce qui concerne les excédents. Le fait de reporter cette recette sur l’année suivante ne rend pas très lisible le budget et rend un peu caduque son vote dans la mesure où l’on s’aperçoit qu’il y a eu plus de recettes que prévu. 
Monsieur le Maire indique qu’il n’a pas d’observations particulières à formuler sur le Compte Administratif. Toutefois, il souligne qu’il est de bonne gestion de minorer les recettes par rapport aux dépenses permet de dégager des marges de manœuvre. Il précise par ailleurs que les dépenses d’investissement s’analysent sur la durée et non pas sur un seul exercice.

Monsieur le Maire cède la présidence à Madame ROMERO, doyenne, pour aborder l’examen du Compte Administratif 2010. (Cf à l’article L 2121-14 du CGCT). Il assiste au débat mais se retirera au moment du vote.

Le Conseil Municipal, délibérant sur le Compte Administratif de l'exercice 2010 dressé par Monsieur Franck MAURRAS, Maire, après s'être fait présenter le Budget Prévisionnel et les décisions modificatives de l'exercice considéré,

1° lui donne acte de la présentation faite du Compte Administratif, lequel peut se résumer ainsi :

	
	FONCTIONNEMENT

	INVESTISSEMENT

	ENSEMBLE


	LIBELLE
	dépenses ou
	recettes ou
	dépenses ou
	recettes ou
	dépenses ou
	recettes ou

	
	déficit
	excédents
	déficit
	excédents
	déficit
	excédents

	RESULTATS REPORTES
	
	
	22 188,06
	
	22 188,06
	

	OPERATIONS DE L'EXERCICE
	6 775 375,74


	7 438 050,76
	1 687 308,42
	1 936 785,57
	8 462 684,16
	9 374 836,33

	TOTAUX
	6 775 375,74


	7 438 050,76
	1 709 496,48
	1 936 785,57
	8 484 872,22
	9 374 836,33

	RESULTATS DE CLOTURE
	
	662 675,02
	
	227 289,09
	
	889 964,11

	RESTES A REALISER
	
	
	515 015,61
	123 220,00
	515 015,61
	123 220,00

	RESULTATS DEFINITIFS
	6 775 375,74
	7 438 050,76
	2 224 512,09
	2 060 005,57
	8 999 887.83 €
	9 498 056,33


2° constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

3° reconnaît la sincérité des restes à réaliser,

4° arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

3. affectation des resultats 2010 sur le budget 2011
Monsieur le Maire indique que le rapprochement avec la balance des comptes de la Commune établie par le Trésorier de Saint Loubès ayant été effectué et conformément à la procédure de reprise anticipée des résultats, il est proposé d’affecter les résultats de l’exercice écoulé de la manière suivante :

· Résultat de la Section de Fonctionnement à affecter

Résultat de l’exercice :
Excédent :
662 674.56€


Déficit :


Résultat reporté de l’exercice antérieur (ligne 002 du CA)
Excédent :
     0.00 €


Déficit :


Résultat de clôture (A1)
Excédent :
662 674.56 €

                               (A2)
Déficit :


· Besoin réel de financement de la Section d’Investissement
Résultat de la Section d’investissement de l’exercice :
Excédent : 
249 477.61 €


Déficit :
 

Résultat reporté de l’exercice antérieur (ligne 001 du CA):
Excédent :
 


Déficit : 
22 188.06 €

Résultat comptable cumulé :
Excédent :
227 289.55 €
Déficit :

Dépenses d’investissement engagées non mandatées
                          515 015.61 €

Recettes d’investissement restant à réaliser
                          123 220.00 €

Solde des restes à réaliser :
                          391 795.61 €

(B) Besoin (-) réel de financement (D001)
                          164 506.06 €
· Affectation du résultat de la Section de Fonctionnement

Résultat excédentaire (A1)

En couverture du besoin réel de financement (B) dégagé à la Section d’Investissement

(Recettes budgétaires au compte R 1068)

164 506.06 €
En excédent reporté à la Section de Fonctionnement

(Recettes non budgétaires au compte R 002 du Budget N + 1)

493 774.60 €
· Transcription budgétaire de l’affectation du résultat

	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	SECTION D’INVESTISSEMENT

	Dépenses
	Recettes
	Dépenses 
	Recettes

	
	002 : 

Excédent reporté 

498 168.50 €
	
	001 : Solde d’exécution N-1        227 289.55 €

1068 : 

Excédent de fonctionnement capitalisé 164 506.06 €


A l’unanimité le Conseil Municipal se prononce en faveur de l’affectation des résultats telle que présentée ci-dessus.

4. budget previsionnel
DIAPORAMA

Monsieur le Maire cède la parole aux intervenants.

Madame COLAS indique que le vote du Budget se déroule au lendemain d’une élection cantonale caractérisée par un contexte politique complexe et contradictoire. La poussée de la gauche et la sanction dans les urnes des candidats sous bannières gouvernementales sont de bonnes nouvelles bien qu’amoindries par une très forte abstention et une progression du vote d’extrême droite. Il se déroule également après que les élus communistes de CARBON-BLANC se soient prononcés contre un plan de financement au bénéficie exclusif d’une résidence d’auteurs autour de la seule activité BD. Elle explique que son groupe n’a pas changé d’avis sur un projet et un financement qui ne répondent pas au besoin de la population de CARBON-BLANC. Cet avis n’est pas partagé par la majorité municipale et elle en prend acte. Cela s’appelle la démocratie. C’est à ce titre, que son groupe s’autorise au sein du Conseil Municipal à donner son point de vue en toute occasion. Bien entendu, toute opposition ou désaccord ponctuel sur un projet ne conduit pas à un désaccord général. 
Le vote du projet de budget est l’une de ces occasions la plus déterminante pour la vie de la Commune. Bien que soumis aux aléas de la politique fiscale et budgétaire du Gouvernement, ce budget 2011 tel qu’il est projeté prend en compte nombre d’éléments positifs et notamment : 

· Le fait qu’il s’inscrit dans le respect des engagements de fond de la campagne électorale municipale,

· La poursuite de l’effort en direction des agents territoriaux,

· L’aide financière et/ou matérielle en faveur de toutes les associations œuvrant sur la Commune, 

· L’approfondissement du partenariat avec les associations s’impliquant notamment dans la culture, le sport et la dimension sociale.

En conclusion, un budget équilibré, un endettement stabilisé, une fiscalité locale maintenue, des objectifs sociaux renouvelés grâce entre autre au diagnostic social sont des éléments qui militent en faveur d’une approbation du projet de budget.

En conséquence, Madame COLAS tout en précisant que son groupe reste attaché à son droit de parole et attentif à toute évolution de la situation, votera positivement le budget 2011 proposé.

Monsieur GRASSET indique que son groupe s’abstiendra de voter le Budget. Il apprécie le travail effectué en Commission Ressources et les informations transmises lors de ces deux réunions successives. Par ailleurs, son groupe approuve un grand nombre de points notamment la stabilité des taux d’imposition communaux, l’augmentation de l’autofinancement, l’effort certain pour limiter les dépenses, la majorité des projets présentés. Toutefois, il regrette que les recettes de fonctionnement augmentent moins que les dépenses, il souligne l’accroissement des frais financiers et émet toujours une réserve quant au projet Brignon.
Madame DELORME précise qu’elle a décidé de voter le budget 2011.

Monsieur le Maire prend acte et indique que ce budget a mobilisé les élus au sein des Commissions ainsi que les Services. Il remarque que c’est la première fois à CARBON-BLANC que le budget est voté sans connaître les bases et les dotations de l’Etat. Cette situation impose la prudence.

Monsieur THOMAS fait part de sa réflexion sur la politique culturelle de la Commune. L’utilisation de toutes les ressources créatives est nécessaire au citoyen parce que l’enjeu de la culture renferme une part de rêve. La culture c’est la forêt de l’esprit. Elle mérite respect et entretien. La culture c’est une façon d’agir avec les autres, c’est être différent et ensemble. La culture est créatrice de civisme et également créatrice d’emploi. Il rappelle que le projet Brignon est soutenu par le Conseil Général, le Conseil Régional et la Communauté Urbaine de Bordeaux où siègent des élus communistes.

Monsieur le Maire confirme à Monsieur FLIPO que le Budget Prévisionnel 2011 a été bâti avec un produit fiscal local qui résulte de taux d’imposition constants.
Monsieur le Maire procède au vote.

Le budget 2011 est adopté à l’unanimité moins deux abstentions (Monsieur GRASSET et Madame GOUGAUD –par procuration).
5. subventions
Madame THORE indique que la Commission Ressources a étudié les demandes de diverses associations et propose d’attribuer les subventions suivantes :

	ASSOCIATIONS SUBVENTIONNEES
	PROPOSITIONS 2011

	CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (ARTICLE 657362)
	                                                 10 000,00 € 

	SOUS TOTAL 1
	                            10 000,00 € 

	ASSOCIATIONS LOCALES (ARTICLE 6574)
	

	A.S.C.J.B.
	                                                88 000,00 € 

	ASS. DES MEDAILLES DU TRAVAIL
	                                                      250,00 € 

	C.A.C.B.O.
	                                                89 650,00 € 

	CLUB DES AINES
	                                                      500,00 € 

	COMITE DE JUMELAGE
	                                                   1 500,00 € 

	COMITE D'ENTENTE D'ANCIENS COMBATTANTS
	                                                   1 000,00 € 

	COMITE DES FETES ET LOISIRS
	                                                23 000,00 € 

	COMITE DES OEUVRES SOCIALES DU PERSONNEL
	                                                59 000,00 € 

	CONSEIL DES PARENTS D'ELEVES DES ECOLES PUBLIQUES
	                                                      250,00 € 

	DES BRIQUES POUR L'AVENIR
	                                                      500,00 € 

	FCPE COLLEGE DE CARBON BLANC
	                                                      250,00 € 

	FOYER SOCIO EDUCATIF DU COLLEGE DE CARBON BLANC
	                                                  3 000,00 € 

	FRANCE LIBERTE
	                                                       150,00 € 

	HAUTS DE GARONNE DEVELOPPEMENT
	                                                      250,00 € 

	LIEN PARENTAL
	                                                  2 000,00 € 

	LIGUE DES DROITS DE L'HOMME
	                                                       150,00 € 

	RUGBY BASSENS/CARBON-BLANC/STE EULALIE
	                                                      700,00 € 

	SECOURS CATHOLIQUE
	                                                      500,00 € 

	SECOURS POPULAIRE FRANCAIS
	                                                      500,00 € 

	TOIT CARBON-BLANC
	                                                      400,00 € 

	UNSS DE CARBON BLANC
	                                                      500,00 € 

	SOUS TOTAL 2
	                          272 250,00 € 


	AUTRES ASSOCIATIONS (ARTICLE 6574)
	

	AIDES
	                                                       150,00 € 

	ASS PARALYSES DE FRANCE
	                                                       150,00 € 

	ASS. CINEMAS DE PROXIMITES
	                                                      846,00 € 

	ASS. DES PUPILLES DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC DE  GIRONDE
	                                                       100,00 € 

	ASS. FRANCAISE DES SCLEROSES EN PLAQUES
	                                                       100,00 € 

	CLOWNS STETHOSCOPES
	                                                       150,00 € 

	CROIX ROUGE
	                                                       150,00 € 

	ECOLE DE CHIENS GUIDES D'AVEUGLES DU SUD OUEST
	                                                       100,00 € 

	GROUPEMENT P/ L'INSERTION DES HANDICAPES PHYSIQUES
	                                                       100,00 € 

	LICRA
	                                                       120,00 € 

	MEDECINS SANS FRONTIERES
	                                                       100,00 € 

	MEDIATHEQUE DES MALADES DES HOPITAUX DE BORDEAUX
	                                                       100,00 € 

	PREVENTION ROUTIERE
	                                                        80,00 € 

	SOUS TOTAL 3
	                              2 246,00 € 

	TOTAL 2 + 3
	                          274 496,00 € 

	SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES (ARTICLE 6574)
	

	ARTEC
	                                                  7 000,00 € 

	ASCJB
	                                                       170,00 € 

	Association Sport-Emploi
	                                                   1 000,00 € 

	CACBO
	                                                      270,00 € 

	O FIL DU JEU
	                                                 18 000,00 € 

	PASSAGE A L ART
	                                                24 500,00 € 

	SOUS TOTAL 4
	                            50 940,00 € 

	TOTAL 2+3+4       compte 6574
	325 436,00 € 

	TOTAL GENERAL
	335 436,00 € 


Monsieur FLIPO constate que la majorité des associations subventionnées ont une vie démocratique évidente, créant du lien social, s’inscrivant dans une démarche d’éducation populaire. Toutefois, il constate que certaines associations sont plutôt des associations prestataires. Il s’interroge sur leur vie démocratique et leur action sur le terrain. Ainsi, il attire l’attention sur ARTEC qui n’est pas une association mais une entreprise privée qui favorise certes le lien social. Il souhaiterait que soit organisé à CARBON-BLANC un forum associatif où il y aurait débat sur la place de la vie associative dans une Commune.
Monsieur GRASSET partage l’analyse faite par Monsieur FLIPO. Toutes les subventions allouées ont leur légitimité mais il distingue deux types d’associations.
Les associations, dans l’esprit de la loi 1901, qui regroupent des gens qui s’associent pour pratiquer des activités en commun (l’ASCJB, le CACBO…) ou pour défendre des intérêts ou des valeurs communes (la LICRA…), ces dernières vivant essentiellement des cotisations.
Les associations de services qui finalement rendent service à la Commune. Ce sont des structures qui ont pris la forme associative mais qui auraient pu prendre la forme privée. Il cite « Passage à l’Art » qui va s’occuper de la gestion du Château Brignon, « O’fil du jeu » de la ludothèque, qui se substitue à la Commune.
Il constate que l’augmentation des subventions provient essentiellement de ces nouvelles aides que l’on n’accordait pas précédemment. Il faudrait mener une réflexion sur les aides apportées aux associations sans remettre en cause l’investissement de la Commune.

Madame DELPRAT souligne l’importance des associations dans la vie quotidienne de la Commune qu’elle soit sportive, culturelle, humanitaire, éducative, citoyenne. La part des bénévoles dans ce maillage est essentiel. De plus en plus, les associations sont en difficulté avec la suppression des emplois aidés et le principe de la loi de 1901 est malmené.
Madame ROMERO précise qu’ARTEC précédemment basée à Bègles est depuis peu hébergée à CARBON-BLANC, Rue des Frères Lumière.

Monsieur le Maire se réjouit que la Commune fasse fructifier des biens collectifs qu’elle sera en mesure de transmettre aux générations futures. Il se réjouit également de soutenir l’économie sociale et solidaire qui créé des emplois, de la créativité, de l’inventivité, de la solidarité.

Monsieur le Maire procède au vote des subventions.

A l’unanimité, le Conseil Municipal se prononce en faveur des subventions étudiées par la Commission Ressources.

6. Personnel – regimes indemnitaires
Monsieur le Maire rappelle que le 26 mars 2009, le Conseil Municipal s’est prononcé sur la revalorisation des rémunérations des catégories C et B jusqu’à l’indice brut 380, l’objectif étant de permettre à ces agents de percevoir une rémunération mensuelle brute supérieure à 1 500 € à partir de 2011.

En augmentant la part fixe de l’indemnité d’administration et de technicité (IAT) de 45 €/mois en 2009 et de 35 €/mois en 2010, le Conseil Municipal avait décidé la poursuite de cette mesure.

Comme les années précédentes, le budget 2011 ayant intégré cette charge supplémentaire, Monsieur le Maire propose aujourd’hui d’augmenter la part fixe de l’IAT de 25 € mensuels à compter du 1er avril 2011.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal.

La dépense correspondante est inscrite à l’article 64118 du chapitre 12 du budget de l’exercice en cours.

Au titre de la filière médico-sociale/prime de service, Monsieur le Maire rappelle que les puéricultrices peuvent bénéficier d’une prime de service égale au taux moyen de 7,5 % du traitement brut En application du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, de chaque agent susceptible de bénéficier de cette prime. Ainsi, l’enveloppe globale maximale afférente à cette indemnité ne peut excéder 7,5 % du traitement brut indiciaire. Ce montant peut toutefois être modulé par la Collectivité dans la limite d’un montant maximal égal à 17 % du traitement brut de l’agent.

Par ailleurs, par délibération en date du 25 mai 2004, le Conseil Municipal s’était prononcé pour l’octroi de cette indemnité aux agents de la filière médico-sociale dont dépendent les puéricultrices.

Lors du recrutement de Madame MERIAL, puéricultrice, le 1er janvier 2010, il avait été décidé d’allouer à cet agent une indemnité de service de 10 % de son traitement brut. 

Aujourd’hui, en raison des fonctions assurées par Madame MERIAL en qualité de responsable de la Maison de la Petite Enfance, Monsieur le Maire propose de verser à cet agent une prime de service égale au taux moyen de 12 % de son traitement brut indiciaire à compter du 1er avril 2011.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité.

La dépense sera inscrite au budget de l’exercice en cours.

7. Admission en non valeur
Afin de régulariser la comptabilité des exercices 2010 et 2011, Monsieur le Maire indique que le Trésorier de la Commune demande d’autoriser l’admission en non valeur de produits irrécouvrables d’un montant de 811.72 €. Le détail de ces produits est porté sur l’état en date du 9 mars 2011.

Aussi, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser l’admission en non valeur des produits irrécouvrables d’un montant de 811.72 €.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

La dépense correspondante sera inscrite à l’article 654 du budget de l’exercice en cours

8. centres musicaux ruraux

Madame ROMERO rappelle qu’un protocole d’accord lie la Fédération des Centres Musicaux Ruraux Musicités à la Commune de CARBON-BLANC depuis le 13 octobre 2006 concernant la mise en place d’heures d’intervention musicale dans les écoles.

Ces interventions ont été particulièrement appréciées par les équipes éducatives et on peut considérer que le partenariat mis en place depuis maintenant cinq ans a donné entière satisfaction.

Toutefois, la réflexion que nous avons engagée avec nos partenaires éducatifs nous amène à envisager une évolution de la politique d’accompagnement culturel des établissements scolaires.

Ainsi, comme vous le savez, une action forte se met en place autour du Pôle Ressources Bandes Dessinées et autour de notre cinéma de proximité.

Compte tenu de ces évolutions, il est envisagé de faire passer les interventions musicales dans les écoles à compter de la rentrée scolaire prochaine de 12 heures hebdomadaires à 8 heures hebdomadaires.

Dans cette perspective, un avenant au protocole d’accord doit intervenir entre la Commune de CARBON-BLANC et la Fédération des Centres Musicaux Ruraux Musicités.

Aussi, Madame ROMERO demande au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant au protocole d’accord qui fixe, pour l’année scolaire 2011/2012, l’intervention des CMR à 8 heures par semaine dans les quatre écoles de CARBON-BLANC.

A l’unanimité, le Conseil Municipal se prononce en faveur de cette proposition.

La dépense correspondante est inscrite au budget de l’exercice en cours, article 611.
9. convention avec fr3

Madame ROMERO rappelle que la Société Nationale de programme France 3 a réalisé plusieurs tournages des intérieurs de la série télévisée « Famille d’accueil » au cours de ces dernières années.

Cette série connaissant un réel succès populaire, la Société Nationale de programme France 3 sollicite à nouveau la mise à disposition de l’ensemble immobilier du Château Le Brignon pour le tournage durant l’année 2011 de dix épisodes de la même série lors de trois sessions.
Les conditions de mise à disposition qui ont été négociées prévoient le versement par l’occupant d’un loyer de 7 500 € pour les deux premières sessions de 4 épisodes chacune et 5 000 € pour la dernière session de 2 épisodes (soit au total 20 000 €) ainsi que la prise en compte de toutes les charges résultant de la consommation des fluides. Comme lors des précédentes mises à disposition, les interventions effectuées sur les bâtiments sont précisées en annexe et donneront lieu à une restauration en l’état initial à l’issue de l’occupation.

Aussi, Madame ROMERO demande au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition du Château Brignon et d’autorisation de tournage à intervenir avec la Société Nationale de programme France 3 afin d’organiser trois sessions de tournage durant l’année 2011.
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

La recette est inscrite au budget de l’exercice en cours, article 752.

10. convention avec l’association o’fil du jeu - partenariat
Madame THORE indique que le Contrat Enfance Jeunesse intervenu avec la CAF de la Gironde pour la période 2010/2013 prévoit la mise en place d’un Service de Ludothèque à CARBON-BLANC.
Une ludothèque est un lieu d’accueil ouvert aux enfants et aux adultes qui vise à promouvoir une activité ludique en proposant un espace de jeux libre et en organisant le prêt de jeux d’éveil et éducatifs.

Un Service de ludothèque offre également des interventions auprès de différentes structures.

L’Association O’fil du jeu assure depuis plusieurs années cette prestation notamment auprès du Service Jeunesse, de la Maison de la Petite Enfance, des écoles.
Il est proposé aujourd’hui de consolider ce partenariat avec cette association qui est encadrée par des professionnels dans le cadre d’une convention.
Cette convention prévoit la mise en place d’un lieu d’accueil pour le fonctionnement du Service de Ludothèque ouvert à tous les carbonblannais et la réalisation de prestations auprès des différents Services Communaux à titre gratuit.
En contrepartie de ces services, la Ville de CARBON-BLANC versera une subvention à l’Association O’fil du jeu.

Ce projet bénéficiera du soutien de la CAF dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse. Cet organisme versera une aide à la Commune de CARBON-BLANC qui viendra en atténuation de la subvention allouée à l’Association.

Madame THORE demande au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec l’Association O’fil du jeu pour une durée d’un an, éventuellement renouvelable. La durée totale de celle-ci ne pourra excéder la durée du Contrat Enfant Jeunesse.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal.
11. convention avec l’association o’fil du jeu – mise a disposition de locaux

Dans le cadre du partenariat mis en place avec l’Association O’fil du jeu pour le fonctionnement d’un Service de Ludothèque à CARBON-BLANC, Madame THORE propose de mettre à disposition de cette structure, à titre gratuit, des locaux situés Allée de l’Entre-deux-Mers.
Cette mise à disposition est conforme à la convention intervenue entre l’OPAC Gironde Habitat et la Commune.

Ces locaux, d’une superficie totale de 120 m², comprennent :

· 3 salles dont une avec un coin cuisine

· 2 locaux de rangement

· 1 pataugeoire

· 1 salle d’hygiène

· 1 couloir de desserte

· 1 wc

· 1 terrasse.

Dans cet espace, la ludothèque organisera 

· Un espace jeux de construction

· Une mise en scène pour les enfants âgés de plus de 6 ans

· Un espace « petite enfance » pour les 0-6 ans

· Un espace jeux de société ouvert à toutes catégories d’âge.

Cette mise à disposition est établie pour une durée d’un an, éventuellement renouvelable.

Aussi, Madame THORE demande au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de locaux à intervenir avec l’Association O’fil du jeu.

A l’unanimité, le Conseil Municipal se prononce en faveur de cette proposition.
12. Rue Schœlcher – cession de terrain – sollicitation de France domaine

La Commune de CARBON-BLANC envisage de céder une partie de la parcelle cadastrée AC n° 152 située Rue Schoelcher.
Cette cession pourrait être effectuée notamment auprès des riverains.

Il convient donc de consulter la Direction Générale des Finances Publiques France Domaine pour l’évaluation du foncier issu de la parcelle cadastrée AC n° 152, selon trois découpages :

1. Partie de la parcelle AC n° 152 pour une surface de 1 024 m²

2. Partie de la parcelle AC n° 152 pour une surface de 100 m² destinée à desservir d’une propriété riveraine

3. Partie de la parcelle AC  n° 152 pour une surface de 263 m².

Monsieur BOP propose de décider de consulter la Direction Générale des Finances Publiques France Domaine et d’adopter le principe de cession.

A l’unanimité, le Conseil Municipal adopte les propositions de Monsieur BOP.
13. Révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux – Eysines Projet de centre de recyclage Mermoz
Le Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux a été approuvé le 21 juillet 2006. Par la suite il a fait l’objet de modifications et de révisions simplifiées.

L’article L 123-13 du code de l’urbanisme stipule qu’une révision simplifiée du PLU peut être engagée afin de permettre la réalisation d’une construction ou d’une opération à caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la commune ou toute autre collectivité. Ces dispositions sont également applicables à un projet d’extension des zones constructibles qui ne porte pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de développement durable et ne comporte pas de graves risques de nuisance.

Par délibération du 28 mai 2010, le Conseil de Communauté a prescrit ce type de procédure afin d’adapter les règles du  PLU pour permettre la construction d’un centre de recyclage sur la commune d’Eysines dans le secteur Mermoz.

La révision simplifiée du PLU, pour la construction d’un centre de recyclage, respecte les grandes orientations édictées par le PADD notamment :

- pour une « Ville de proximité » en favorisant la qualité de l’offre en équipements et services à destination des administrés.

-  pour une « Ville plus verte et plus viable » en assurant une gestion des déchets respectueuse de l’environnement.

Ce projet de construction répond à un besoin d’intérêt général. En effet, il concerne directement un équipement public géré par la Communauté urbaine de Bordeaux dans le cadre de ses compétences et de la mise en œuvre de sa politique en faveur de la collecte sélective des déchets.

L’objet de la procédure de révision simplifiée du PLU engagée consiste à adapter l’article 2 du  règlement écrit de la zone N1 afin d’autoriser les constructions nécessaires au nouveau centre de recyclage d’Eysines faisant l’objet de l’emplacement réservé 9.E2.

Cette procédure  est  menée par la Communauté Urbaine, compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme, en concertation avec la commune d’Eysines concernée.

Le 18 octobre 2010  s’est tenue une réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées (Etat, Sysdau, commune, conseil général, conseil régional, chambres consulaires). Aucune remarque particulière n’a été soulevée à cette occasion.

Par arrêté de Monsieur le Président de la CUB, le projet de révision simplifiée du PLU  a été soumis à enquête publique, en mairie d’Eysines et à la CUB,  du 6 décembre 2010 au 7 janvier 2011 inclus, à l’issue de laquelle le commissaire enquêteur a émis un avis favorable.

En application de l’article L 5215-20-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le dossier de révision simplifiée du PLU pour la construction d’un centre de recyclage à Eysines est maintenant soumis pour avis aux conseils municipaux des 27 communes membres de la Communauté Urbaine.

En conséquence, Monsieur BOP demande au Conseil Municipal  de bien vouloir émettre un AVIS FAVORABLE  à la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux dans le cadre du projet de  construction d’un centre de recyclage dans le secteur Mermoz à Eysines.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité.
14. Révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux – Lormont secteur Génicart III Bois Fleuri - 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux a été approuvé le 21 juillet 2006. Par la suite il a fait l’objet de modifications et de révisions simplifiées.

L’article L 123-13 du code de l’urbanisme stipule qu’une révision simplifiée du PLU peut être engagée afin de permettre la réalisation d’une construction ou d’une opération à caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la commune ou toute autre collectivité. Ces dispositions sont également applicables à un projet d’extension des zones constructibles qui ne porte pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de développement durable et ne comporte pas de graves risques de nuisance.

Par délibération du 28 mai 2010, le Conseil de Communauté a prescrit ce type de procédure afin d’adapter les règles du  PLU pour permettre la mise en œuvre de l’opération de renouvellement urbain dans le secteur Génicart III, îlot Bois Fleuri à Lormont.

La révision simplifiée du PLU, pour la restructuration de l’îlot Bois Fleuri dans le quartier Génicart III à Lormont, respecte les grandes orientations édictées par le PADD notamment pour une « Ville de proximité », en restructurant un ensemble d’habitat collectif inclus dans les dispositifs de la politique de la ville.

Ce projet de construction répond à un besoin d’intérêt général. En effet, il s’intègre dans les objectifs de diversification de l’habitat et de requalification des espaces publics portés par la Communauté Urbaine de Bordeaux.

L’objet de la procédure de révision simplifiée du PLU engagée consiste à :

· supprimer la servitude de plantation à réaliser le long de la rue Lavergne, parcelle AY534,

· supprimer la servitude de localisation voirie située près de la rue Lavergne.

Cette procédure  est  menée par la Communauté Urbaine, compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme, en concertation avec la commune de Lormont concernée.

Le 18 octobre 2010  s’est tenue une réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées (Etat, Sysdau, commune, conseil général, conseil régional, chambres consulaires). Aucune remarque particulière n’a été soulevée à cette occasion.

Par arrêté de Monsieur le Président de la CUB, le projet de révision simplifiée du PLU  a été soumis à enquête publique, en mairie de Lormont et à la CUB,  du 6 décembre 2010 au 7 janvier 2011 inclus, à l’issue de laquelle le commissaire enquêteur a émis un avis favorable.

En application de l’article L 5215-20-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le dossier de révision simplifiée du PLU pour la restructuration de l’îlot Bois Fleuri dans le quartier Génicart III à Lormont est maintenant soumis pour avis aux conseils municipaux des 27 communes membres de la Communauté Urbaine.

En conséquence, Monsieur BOP demande au Conseil Municipal  de bien vouloir  émettre un AVIS FAVORABLE  à la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux dans le cadre du projet de  restructuration de l’îlot Bois Fleuri situé dans le quartier Génicart III à Lormont.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité.

15. Révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux – Lormont restructuration collège Montaigne 
Le Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux a été approuvé le 21 juillet 2006. Par la suite il a fait l’objet de modifications et de révisions simplifiées.

L’article L 123-13 du code de l’urbanisme stipule qu’une révision simplifiée du PLU peut être engagée afin de permettre la réalisation d’une construction ou d’une opération à caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la commune ou toute autre collectivité. Ces dispositions sont également applicables à un projet d’extension des zones constructibles qui ne porte pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de développement durable et ne comporte pas de graves risques de nuisance.

Par délibération du 28 mai 2010, le Conseil de Communauté a prescrit ce type de procédure afin d’adapter les règles du  PLU pour permettre la mise en œuvre du projet de restructuration de l’entrée du collège Montaigne situé dans le quartier Génicart III à Lormont, inclus dans les dispositifs de la Politique de la Ville.

La révision simplifiée du PLU, pour la restructuration du collège Montaigne dans le quartier Génicart III à Lormont, respecte les grandes orientations édictées par le PADD notamment :

- pour une « Ville de proximité », en renforçant l’attractivité résidentielle des quartiers d’habitat collectif, par la qualité de l’offre d’équipements et services.

Ce projet de restructuration répond à un besoin d’intérêt général. En effet, il concerne directement un équipement public. Il s’intègre également dans l’opération de renouvellement urbain qui porte sur la requalification des espaces publics et des équipements publics.

L’objet de la procédure de révision simplifiée du PLU engagée consiste à  supprimer une  servitude d’Espace Boisé Classé à Conserver (EBC) située sur l’esplanade François Mitterrand à Lormont.

Cette procédure  est  menée par la Communauté Urbaine, compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme, en concertation avec la commune de Lormont concernée.

Le 18 octobre 2010  s’est tenue une réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées (Etat, Sysdau, commune, conseil général, conseil régional, chambres consulaires). Aucune remarque particulière n’a été soulevée à cette occasion.

Par arrêté de Monsieur le Président de la CUB, le projet de révision simplifiée du PLU  a été soumis à enquête publique, en mairie de Lormont et à la CUB,  du 6 décembre 2010 au 7 janvier 2011 inclus, à l’issue de laquelle le commissaire enquêteur a émis un avis favorable.

En application de l’article L 5215-20-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le dossier de révision simplifiée du PLU pour la restructuration de l’entrée du collège Montaigne  dans le quartier Génicart III à Lormont est maintenant soumis pour avis aux conseils municipaux des 27 communes membres de la Communauté Urbaine.

En conséquence, Monsieur BOP demande au Conseil Municipal  de bien vouloir émettre un AVIS FAVORABLE  à la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux dans le cadre du projet de  restructuration de l’entrée du collège Montaigne situé dans le quartier Génicart III à Lormont.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité.

16. Révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux – Mérignac Projet de conservatoire Peychotte 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux a été approuvé le 21 juillet 2006. Par la suite il a fait l’objet de modifications et de révisions simplifiées.

L’article L 123-13 du code de l’urbanisme stipule qu’une révision simplifiée du PLU peut être engagée afin de permettre la réalisation d’une construction ou d’une opération à caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la commune ou toute autre collectivité. Ces dispositions sont également applicables à un projet d’extension des zones constructibles qui ne porte pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de développement durable et ne comporte pas de graves risques de nuisance.

Par délibération du 28 mai 2010, le Conseil de Communauté a prescrit ce type de procédure afin d’adapter les règles du  PLU pour permettre la construction du projet de conservatoire municipal Peychotte à Mérignac.

La révision simplifiée du PLU, pour la construction du conservatoire Peychotte, dans le quartier Arlac à Mérignac, respecte les grandes orientations édictées par le PADD notamment pour une « Ville de proximité », en encadrant l’évolution urbaine autour des centres et des pôles de transport et en renforçant l’attractivité résidentielle des quartiers par une offre d’équipements et de services.

Ce projet de restructuration répond à un besoin d’intérêt général. En effet, il concerne directement un équipement public municipal destiné à l’usage des habitants. 

L’objet de la procédure de révision simplifiée du PLU engagée consiste à :

· supprimer une  servitude d’Espace Boisé Classé à Conserver (EBC) située sur le Domaine de Peychotte à Mérignac,

· inscrire une protection paysagère au titre de l’article L123-1-7° du code de l’urbanisme sur le site du projet de conservatoire Peychotte et définir la norme d’emprise au sol autorisée.

Cette procédure  est  menée par la Communauté Urbaine, compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme, en concertation avec la commune de Mérignac concernée.

Le 18 octobre 2010  s’est tenue une réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées (Etat, Sysdau, commune, conseil général, conseil régional, chambres consulaires). Aucune remarque particulière n’a été soulevée à cette occasion.

Par arrêté de Monsieur le Président de la CUB, le projet de révision simplifiée du PLU  a été soumis à enquête publique, en mairie de Mérignac et à la CUB,  du 6 décembre 2010 au 7 janvier 2011 inclus, à l’issue de laquelle le commissaire enquêteur a émis un avis favorable.

En application de l’article L 5215-20-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le dossier de révision simplifiée du PLU pour le projet de construction du conservatoire Peychotte à Mérignac est maintenant soumis pour avis aux conseils municipaux des 27 communes membres de la Communauté Urbaine.

En conséquence, Monsieur BOP demande au Conseil Municipal  de bien vouloir émettre un AVIS FAVORABLE  à la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux dans le cadre du projet de construction du conservatoire municipal Peychotte  à Mérignac.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité.

17. Révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux – Saint Aubin de Médoc opération d’aménagement secteur Les Vignes 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux a été approuvé le 21 juillet 2006. Par la suite il a fait l’objet de modifications et de révisions simplifiées.

L’article L 123-13 du code de l’urbanisme stipule qu’une révision simplifiée du PLU peut être engagée afin de permettre la réalisation d’une construction ou d’une opération à caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la commune ou toute autre collectivité. Ces dispositions sont également applicables à un projet d’extension des zones constructibles qui ne porte pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de développement durable et ne comporte pas de graves risques de nuisance.

Par délibération du 28 mai 2010, le Conseil de Communauté a prescrit ce type de procédure afin d’adapter les règles du  PLU pour permettre la réalisation d’une opération d’aménagement dans le secteur des Vignes à Saint Aubin de Médoc.

La révision simplifiée du PLU, pour la réalisation d’une opération d’aménagement dans le secteur des Vignes à Saint Aubin de Médoc, respecte les grandes orientations édictées par le PADD notamment pour une « Ville de proximité » :

· en préparant l’arrivée de nouveaux habitants dans l’agglomération

· en diversifiant l’offre en logement pour répondre aux besoins de tous les habitants.

Ce projet d’opération d’aménagement répond à un besoin d’intérêt général. En effet, il répond aux objectifs du Programme Local de l’Habitat de production d’une offre de logements diversifiée. Il va permettre de réduire le déficit en logements locatifs conventionnés de la commune.

L’objet de la procédure de révision simplifiée du PLU engagée consiste à :

· instaurer un zonage 1AU/UPm 

· créer une orientation d’aménagement 

· instaurer et modifier des emplacements réservés de voirie

· instaurer et modifier les servitudes de localisation d’intérêt général pour ouvrages d’assainissement

· supprimer 2 servitudes de mixité sociale et en créer 5

· remplacer certains EBC le long du ruisseau par une protection paysagère 

· instaurer une protection paysagère reliant le ruisseau au secteur boisé au nord

· instaurer une zone tampon inconstructible en limite de forêt

· supprimer la marge de recul RM50 route de Cujac.

Cette procédure  est  menée par la Communauté Urbaine, compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme, en concertation avec la commune de Saint Aubin de Médoc concernée.

Le 18 octobre 2010  s’est tenue une réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées (Etat, Sysdau, commune, conseil général, conseil régional, chambres consulaires). A cette occasion le périmètre d’une servitude de localisation pour un ouvrage d’intérêt général à été adapté.

Par arrêté de Monsieur le Président de la CUB, le projet de révision simplifiée du PLU  a été soumis à enquête publique, en mairie de Saint Aubin de Médoc et à la CUB,  du 6 décembre 2010 au 7 janvier 2011 inclus, à l’issue de laquelle le commissaire enquêteur a émis un avis favorable.

En application de l’article L 5215-20-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le dossier de révision simplifiée du PLU pour le projet d’opération d’aménagement dans le secteur des Vignes à Saint Aubin de Médoc est maintenant soumis pour avis aux conseils municipaux des 27 communes membres de la Communauté Urbaine.

En conséquence, Monsieur BOP demande au Conseil Municipal  de bien vouloir émettre un AVIS FAVORABLE  à la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux dans le cadre du projet d’opération d’aménagement dans le secteur des Vignes à Saint Aubin de Médoc.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les membres présents de leur attention et lève la séance à  20 heures 40.
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